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Luxembourg, le 10 février 2006
Concerne : nouveaux tarifs des crèches municipales
Monsieur le Bourgmestre de la Ville de Luxembourg 

Mesdames, Messieurs les Echevins et Conseillers 
En notre qualité de parents d’enfants inscrits dans les crèches municipales de la Ville de Luxembourg, nous avons l’honneur de vous faire part de nos doléances eu égard aux informations qui nous sont parvenues notamment par voie de presse concernant les hausses des tarifs des crèches.

Permettez-nous d’abord d’exprimer notre plus vif mécontentement quant à la méthode dont nous avons été informés de ces changements probables.

Nous déplorons qu’aucune consultation préalable des premiers concernés, à savoir les parents, n’ait été réalisée.

Des modifications tarifaires, surtout importantes, ont un impact énorme sur le budget familial (même confortable) et il nous semble de la moindre des politesses qu’on nous explique de vive voix les raisons et les motivations politiques d’un tel geste.

Pour certaines familles, ces nouveaux tarifs vont amener une augmentation du plus du double des frais de crèche (de 500 euros à 1368 euros par enfant !).

Rappelons aussi que nous sommes tous des contribuables et que nous payons des impôts en proportion de nos revenus, que nous participons donc déjà au financement des services publics de l’Etat et de la commune, c'est-à-dire aux subsides versés par l’Etat et aux frais, salaires etc. payés par la commune.

Nous vivons aussi tous sur le territoire d’une commune où le coût du logement et de la vie est le plus élevé du Grand-Duché.

Voici donc quelques unes de nos réflexions et critiques  quant aux modifications des tarifs des crèches actuellement soumises au vote du conseil communal :

.

1. En principe, les crèches municipales sont accessibles aux personnes domiciliées sur le territoire de ville de Luxembourg. 

A ce jour, la commune offrait  des prix en dessous de ceux des institutions conventionnées et des établissements privés.

Un des attraits majeurs des crèches municipales est une certaine mixité. 
Des enfants de toutes les couches sociales et de nationalités différentes se retrouvent dans les groupes.

En  augmentant trop les prix de garde des enfants issus des couches sociales favorisées, leurs parents risquent de se tourner vers d’autres solutions à coût égal : crèches avec conditions plus agréables ou qualifications supérieures, garde privée (2 enfants en crèche sont plus chers que le salaire d’une personne qualifiée à domicile !).
La mixité risque d’en souffrir.

Pour des raisons identiques, le quota des Luxembourgeois risque de baisser et l’apprentissage du Luxembourgeois sera encore plus difficile.

Si les parents à revenus plus élevés retirent les enfants des crèches municipales ou ne les inscrivent pas, les crèches seront seulement attrayantes pour les personnes à faibles revenus, ce qui entraînera une augmentation du coût global des crèches.
Quant au calcul des nouveaux tarifs, ils manquent totalement de logique :

Impossible de savoir sur quels revenus on a l’intention de se baser pour les professions libérales, les indépendants, les commerçants.

Ces personnes devront-elles verser un certificat de leur dernière imposition ?

Autre exemple : un couple ayant des revenus de 4000 euros, payera 520 euros, le couple touchant 6500 euros, payera le double, à savoir 1000 euros !

Ceci est hors toutes proportions !
2. Nous pensons qu’avec une augmentation des tarifs, une amélioration des prestations doit s’imposer de même. Notamment :
· A notre connaissance, les crèches municipales ne sont pas conventionnées.

Une augmentation des prix au-delà de ceux pratiqués dans les autres institutions entraînera-t-elle aussi une adaptation du fonctionnement et du personnel au secteur conventionné et privé ?

Nous déplorons également l’absence d’une équipe itinérante ou flexible pouvant assumer les remplacements durant les congés de maternité, de maladie etc.

Nous avons tous déjà pu constater qu’en l’absence même justifiée de l’une ou l’autre responsable d’un groupe, cette personne n’était pas remplacée, même temporairement, ce qui laissait les autres responsables avec une surcharge de travail.
Nous demandons aussi des réunions régulières entre la direction des crèches, le personnel et les parents sur des sujets importants tels que les activités en groupe, les projets, le fonctionnement etc.

· Qu’en sera-t-il dorénavant avec les horaires d’ouverture et les vacances imposées ?
Les heures d’ouverture, de remise des enfants le matin, de leur reprise le soir devraient être revus avec plus de flexibilité.

Les conditions d’accès au service tels que le travail à temps plein devraient être revus et adaptés au travail à temps partiel de l’un ou des deux parents.

Nous vous  rappelons aussi que les parents se voient actuellement imposer les semaines de vacances et qu’ils doivent se conformer aux périodes de fermeture des différentes crèches.

La plupart des autres établissements conventionnés ou privés sont ouverts en continu et les parents n’ont pas à jongler entre leurs congés et les fermetures imposées.

En conclusion :

Si nous pouvons comprendre qu’une certaine révision raisonnable des tarifs à la hausse est justifiée, nous trouvons que les hausses actuellement proposées sont inacceptables.
Ces nouvelles dispositions touchent durement les femmes qui travaillent et sont contraires aux intérêts des familles et des enfants.
Nous sommes profondément découragés par ces mesures très pénalisantes, au point de nous demander si le travail des  deux parents est encore justifié au vu de ces tarifs qui signifient que certaines familles avec deux enfants doivent céder un tiers de leurs revenus ou l’équivalent de deux salaires minimums pour les frais de crèche.

Si un dialogue éclairé avec les parents nous est refusé, si vous nous  privez d’une consultation préalable, si vos considérations sont uniquement d’ordre financier, nous nous verrons malheureusement contraints à réfléchir aux conséquences que nous allons porter à votre décision.
Nous sollicitons le report du vote et une entrevue entre parents et les responsables de la commune, ainsi que l’application de l’article 9 du règlement grand-ducal de 1979.
Vous remerciant d’avance de l’attention que vous prêterez à la présente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre de la Ville de Luxembourg, Mesdames, Messieurs les Echevins et Conseillers, nos sentiments les plus distingués.

Un groupe de parents concernés ( par ordre alphabétique):

Valérie BACHELET

Martine et Carlo BACH-BRUCH
Françoise BRUCK et Thomas WECKERLE

Corinne CAHEN et Robi SINNER
Enrique CAMACHO et Marina ALSKOG

Stéphanie DEITZ et Steve MOULIN

Vérane et Bernard FELTEN-WALTREGNY

Isabelle GIRAULT et Luc SCHANEN

Laurent et Yasmine HEILES-POOS

Andrea KOCK et Romain WEYDERT

Valérie et Tom KRIEPS-DUPONG

Brigitte LEROI-BERTRAND

Nele MAYER et Michael HAUENSTEIN

Karin MARMANN

Françoise MORI et Olivier VAN GIJTE

Laetitia et Bernard PIRENNE-DE FROIDMONT

Shiwa et Thierry REISCH-MOTAHARI

Carole RODESCH
Karin et Patrick SANTER-ALTMEYER

Romain et Danielle WEILER-WAGNER
